
Conseil municipal d’Entrammes 

Séance du 12 septembre 2024 

RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS ADOPTEES 

 

Délibération n°85-09/2024/87 – Marché de voirie 2024 

 

Délibération n°86-09/2024/088 - Renouvellement des conventions temporaires d’exploitation et 

d’entretien de la réserve foncière communale 

Délibération n°87-09/2024/089 - Procédure de remboursement en cas de perte d’un badge d’accès 

et/ou des clés des salles communales d’Entrammes 

 

Délibération n°88-09/2024/089 - Marché de travaux rénovation du presbytère : avenant 1 lot 6 

BIENVENU 

 

Délibération n°89-09/2024/089 - Adoption des loyers des 4 appartements de l’ancien presbytère 

– 1 place de l’église 

 

Délibération n°90-09/2024/089 - Réalisation d'un Contrat d’un Prêt CT Foncier d’un montant total 

de 2 940 559 € auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de l’opération 

du rachat de la parcelle à l’EPFL et le financement des travaux du lotissement de la Furetière  

Délibération n°91-09/2024/090 - Décision modificative n°1 budget lotissement de la Furetière 

2024 

 

Délibération n°92-09/2024/091 - Résultat du marché adapté portant sur la maîtrise d’œuvre de 

l’extension de la Maison de Santé 

 

Délibération n°93-09/2024/091 - Frais pédagogique -Rémunération - Alternance de septembre 

2024 à août 2025 

 

Délibération n°94-09/2024/091 - Vente de l’épareuse à un GAEC 

Délibération n°95-09/2024/091 - Ajout aux tarifs fixés de 2024 salles communales (hors salle 

des fêtes) 

 

Délibération n°96-09/2024/092 - Création d’un poste à la médiathèque en catégorie C et B 

 

Délibération n°97-09/2024/092 - Fixation du taux de promotion pour l’avancement de grade 

 

Délibération n°98-09/2024/092 - Suppression de postes suivie de création d’emplois suite à 

avancement de grade : deux postes d’adjoint animation principal de 2ème classe, d’un poste d’adjoint 

animation principal 1ère classe et d’un poste de technicien principal de 1ère classe 

 

Délibération n°99-09/2024/093 - Recrutements par contrat dans le cadre d’un accroissement 

temporaire d’activité – postes non permanents 


